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Les divergences entre le Conseil d’Etat et la Cour de cassation relativement à l’appréciation de la proportionnalité dans les sanctions fiscales

INTRODUCTION

Dans le domaine fiscal il existe un large panel de pénalités (environ deux cents) plus ou moins sévères. 

On distingue classiquement les amendes fiscales, qui autorisent l’administration à exiger du contribuable le paiement d’une somme dont le montant est fixé par les textes, les majorations de droits qui sont proportionnelles au montant des impositions éludées et les intérêts de retard.

Face à cette diversité le juge fiscal tant administratif que judiciaire a éprouvé des hésitations sur la définition des sanctions fiscales.

L’affirmation de la nature répressive des sanctions fiscales s’est effectuée de manière progressive jusqu’à sa consécration par une décision du Conseil constitutionnel de 1982. 

Décision dans laquelle l’assimilation des sanctions fiscales aux sanctions pénales a été consacrée. 

En effet l’autorité retenait l’application des principes constitutionnels en matière répressive « à toute sanction ayant le caractère d’une punition même si le législateur a cru devoir laisser le soin de la prononcer à une autorité non judiciaire ». 

En 1992 le législateur en introduisant l’article L80D dans le LPF invita à présenter des observations aux seules pénalités sanctionnant « une infraction dont la qualification est fondée sur l’appréciation du comportement du contribuable », en excluant ainsi de la définition des sanctions fiscales les pénalités considérées comme objectives. 

Enfin depuis deux avis  de section des 31 mars 1995 et 5 avril 1996, le Conseil d’Etat estime que « dès lors qu’elles présentent le caractère d’une punition tendant à empêcher la réitération des agissements qu’elles visent et n’ont pas pour objet la seule réparation d’un préjudice pécuniaire », les sanctions fiscales ont un caractère répressif et doivent être regardées pour ce motif comme des « accusations en matière pénale ».

Ainsi ces différentes décisions ont permis dès 1982 de ranger les pénalités fiscales parmi les sanctions administratives et de leur appliquer ainsi un régime identique.

Cependant l’application de cette assimilation a posé de nouvelles difficultés étant donné le définition restrictive donnée aux sanctions fiscales.

Deux types de « sanctions » sont ainsi apparues. 

Les sanctions fiscales à caractère répressif et les simples réparations pécuniaires n’étant pas inclues dans la définition des sanctions fiscales auxquelles est attachée une véritable connotation punitive.

La question de la nature des intérêts de retard et des majorations pour paiement tardif reste posée et divise toujours les deux juridictions.

Dès lors la définition des sanction fiscales n’est toujours pas limpide à ce jour du fait de la dualité de juridiction qui caractérise la matière fiscale. 

En effet le juge de l’impôt est dual conformément à l’organisation juridictionnelle française attribuant le contentieux des impôts directs et de la TVA aux juridictions administratives et celui des droits d’enregistrement et assimilés (ISF, TVTS) aux juridictions judiciaires. 

Ainsi si la pleine juridiction reconnue au juge de l’impôt permet aux deux ordres de juridictions de réformer les décisions d’imposition de l’administration fiscale, l’appréciation du pouvoir de sanction de ladite administration brise cette unité pour faire ressortir de nombreux clivages en ce qui concerne notamment la nature la sanction...

Plus spécifiquement une divergence flagrante s’est mise en place entre la jurisprudence de la Cour de cassation et celle du Conseil d’Etat concernant le degré de modulation des sanctions. La modulation judiciaire des sanctions fiscales s’entend du pouvoir dont disposerait le juge de l’impôt selon la Cour de cassation pour modérer le quantum des sanctions fiscales infligées aux contribuables par l’administration. 

L’aptitude de moduler les sanctions implique de reconnaître au juge un contrôle de proportionnalité propre faisant appel à une analyse casuistique de chaque affaire. Celui-ci devrait effectivement apprécier au regard de la gravité de la faute, mais également au regard des circonstances atténuantes par exemple, si chaque sanction correspond bien au comportement du contribuable.

Un véritable contrôle de proportionnalité est alors accordé au juge par la Cour de cassation. 

Cependant ce contrôle n’est-il pas déjà assuré ? De même comment s’est mise en place cette divergence et quels en sont les fondements pour chacune des deux juridictions? Quelles ont été les réactions des différentes autorités tant nationales qu’européennes ? Celles-ci ont-elles proposées des solutions pour régler cette différence de traitement ? 

Pour répondre à ces différentes interrogations, nous allons nous intéresser aux différentes jurisprudences tant judiciaires qu’administratives qui ont abouti à l’état actuel du droit en ce qui concerne la modulation du degré des sanctions fiscales (I). Cependant cette situation d’inégalité ne peut pas se perpétuer et une solution devra être trouvée. Le Conseil constitutionnel ainsi que la Cour européenne des droits de l’homme ont fait connaître leurs sentiments à plusieurs reprise en soumettant directement ou indirectement des solutions à cette divergence (II).

1. Une différence de degré quant à l’appréciation de la proportionnalité des sanctions fiscales.

La dualité de juridiction semble marquer de son empreinte la vision que les différents juges ont développée de la nature de la sanction fiscale. Les cours suprêmes des deux ordres de juridiction considèrent différemment la question de la modulation ou de la modération des sanctions fiscales.

1.1. La position de la Cour de cassation.

Dans un arrêt  Ferreira du 29 avril 1997
 pour la première fois la chambre commerciale de la Cour de cassation va formuler le principe de la modulation du taux des pénalités fiscales.

La Cour a indiqué dans cet arrêt « qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qu’un système de majoration d’impôt ne se heurte pas à l’article 6 de la convention pour autant que le contribuable puisse saisir de toute décision ainsi prise à son encontre un tribunal offrant les garanties de ce texte », et que doit exister la possibilité de former «  à l’encontre de la décision de l’administration un recours de pleine juridiction permettant au tribunal de se prononcer sur le principe et le montant de l’amende ».

L’arrêt Ferreira n’a fait qu’écarter pour violation de l’article 6-1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, l’application de l’article 1840 N quater du Code général des impôts, dans la mesure où ce texte n’avait pas institué à l’encontre de la décision de l’administration une possibilité de recours de pleine juridiction permettant au tribunal de se prononcer sur le principe et le montant de l’amende.

Rappelons que l’article 6-1 de la Convention, qui prime le droit français, exige qu’un tribunal indépendant et impartial se prononce équitablement sur le bien fondé de toute accusation en matière pénale.

La Cour décide de mettre à l’écart une disposition législative, dans la mesure et dans la mesure seulement où sa formulation est trop rigide pour permettre au juge de l’impôt de moduler le taux de la sanction fiscale ; la sanction édictée par ladite loi est conservée pour être considérée simplement comme un montant maximum que le juge a latitude de réduire. Ce faisant, elle tire les conséquences de la supériorité de l’article 6 par rapport à la loi et elle en fait le fondement du pouvoir judiciaire de modulation 
. L’analyse suivie par la Cour de Cassation devrait ainsi concerner également les pénalités pour abus de droit, celles pour mauvaise foi, et celles pour manœuvres frauduleuses, ainsi que les sanctions pour retard de souscription de déclaration.

La Cour de cassation ne semble pas avoir expressément consacré un principe aux termes duquel le juge de l’impôt devrait être compétent pour moduler le quantum des sanctions fiscales.

C’est cependant dans ce sens que les juges du fond ont interprété l’arrêt.

En effet par un jugement rendu le 24 février 1999 par le Tribunal de grande instance de Lyon, le Tribunal a fait usage de son pouvoir de modérateur : les juges ont procédé à une appréciation souveraine des éléments de faits, ce qui les a conduit à fixer souverainement le taux de la sanction que devra en définitive supporter le contribuable.

Cette formulation a été ultérieurement  confirmée dans l’arrêt Charnallet 
 ; avant de donner lieu à aménagement par la Cour de cassation car en réalité la jurisprudence de la CEDH ne prévoit pas le principe de modulation des sanctions fiscales.

Ainsi dans un arrêt de 1999
 et plus récemment dans un arrêt  de juillet 2003
, la Cour de cassation a simplement indiqué que « l’article 6-1 de la Convention EDH impose qu’un recours de pleine juridiction soit ouvert pour que la sanction fiscale appliquée par l’administration puisse être proportionnée au comportement du contribuable ».

Selon cette juridiction il ne peut y avoir de recours de pleine juridiction que si le juge du fond peut remettre en cause le quantum de la sanction prononcé par l’administration.

En bref, saisi d’un litige relatif à une sanction fiscale ayant le caractère de punition, un tribunal de grande instance pourra ainsi modérer éventuellement le montant de celle-ci. Concrètement, le tribunal peut, en présence de manœuvres frauduleuses, ramener par exemple à 60 ou 70 le taux de 80%, qui serait alors compris comme le taux maximum ou, en cas de mauvaise foi, réduire la pénalité de 40% à 30 ou 20.

Un argument avancé par les juges du fond est qu’aucune disposition de CGI n’indique que les taux de majoration sont des taux fixes et, à défaut de disposition expresse, le principe d’individualisation des peines conduit le juge à moduler les sanctions fiscales. Le principe d’individualisation des peines est un principe fondamental reconnu par les lois de la République.

Cependant aucun texte de droit interne ne donne compétence à la Cour de cassation pour procéder à une telle modération, elle se fonde sur l’article 6-1 de la convention européenne des droits de l’homme pour se prononcer sur le principe et le montant de l’amende.

Un véritable gouvernement des juges semble s’être mis en place. En effet, le pouvoir de modulation de la sanction fiscale que s’est octroyé la Cour de cassation marque un certain arbitraire visible dans l’interprétation des textes.

La reconnaissance d’un pouvoir de modulation des sanctions était importante pour la Cour de cassation et marque bien son esprit libéral et protecteur vis-à-vis du contribuable. En effet, cette interprétation conduit la Cour a juger en équité et à apprécier in concreto chaque affaire.

Le principe de modulation peut être une arme à double tranchant pour les contribuables : s’il peut permettre au contribuable d’obtenir une atténuation de la sanction qui lui a été infligée par l’administration, il peut aussi inciter celle-ci à appliquer une qualification d’infraction plus lourde que celle qu’elle aurait autrement décidée, en se disant que le juge de l’impôt pourra ultérieurement, à la demande du contribuable ou même à la demande de l’administration, réduire le taux de la sanction sans qu’il soit nécessaire d’infirmer la qualification retenue.

2.1. La position du Conseil d’Etat.

C’est le tribunal administratif de Strasbourg qui le premier a eu l’audace de considérer que les sanctions prévues à l’article1729 du Code général des impôts (majoration de 40% des droits dus en cas de mauvaise foi, de 80ù en cas de manœuvres frauduleuses ou d’abus de droit) devraient être interprétées comme édictant le taux maximum de la punition encourue et qu’il revenait alors au juge de l’impôt d’apprécier si la sanction appliquée au contribuable par l’administration n’était pas disproportionnée au regard de la gravité véritable des agissements qui lui étaient reprochés
.

Le juge a osé à se livrer à un enrichissement du sens de la loi par l’interférence de valeur supérieure que constitue l’article 6 de la Convention.

Cette audace n’a pas été partagée par les juridictions administratives supérieures, notamment par le Conseil d’Etat dans son avis Houdmond de 1996
. Selon les conclusions du commissaire Arrighi de Casanova : l’appareil législatif existant est conforme aux dispositions de la Convention européenne puisque la plénitude de juridiction que celle-ci exige pour le juge pénal signifie un contrôle complet en droit et en fait et non pas un pouvoir de modulation.

En tout état de cause la loi instaure elle-même « une gradation des sanctions suivant la gravité de la faute commise » et permet ainsi un contrôle de proportionnalité puisque le juge a le pouvoir de substituer d’office d’autres sanctions à celle prononcées par l’administration.

En d’autres termes l’article 6-1 est respecté par l’exercice d’un plein contrôle sur les faits invoqués par l’administration, tandis que le pouvoir de modulation est impossible, au delà du vide législatif en la matière parce que l’article 6 ne la pas prévu.

Ceci est destiné à éviter de mettre à l’écart l’application de la loi pour cause de non conformité à la Convention.

Le Conseil d’Etat dans un avis Fattell du 8 juillet 1998
 reste fidèle à la ligne directrice de la jurisprudence de la Haute Assemblée.

Il accepte de répondre aux questions posées ce qui traduit la reconnaissance de questions de droit nouvelles présentant une difficulté sérieuse et susceptibles de se poser dans de nombreux litiges. On peut s’étonner que deux ans après l’Avis Houdmond la question de droit soit tenue pour nouvelle ; mais la solution dégagée par l’Avis Houdmond l’avait été dans une affaire où les dispositions de l’article 6-1 de la Convention EDH n’avaient pas été invoquées et la position de la Cour de cassation exprimée par l’arrêt important  Ferreira du 29 avril 1997 était de nature à renouveler les termes du débat. Le Conseil d’Etat a aussi voulu faire échec à certaines jurisprudences incidentes se développant au sein des tribunaux administratifs ( TA Saint Denis de la Réunion 1997).

L’Avis refuse de la façon la plus claire au juge administratif de l’impôt le pouvoir de moduler le taux de la majoration prévu par la loi en fonction de la gravité de la faute commise par le contribuable.

Le Conseil d’Etat relève ainsi que le juge de l’impôt, à propos des sanctions fiscales, est amené à exercer « son plein contrôle sur les faits invoqués et la qualification retenus par l’Administration » qu’il dispose également d’un pouvoir de réformation  des majorations qui lui permet de substituer à des majorations prononcées par l’Administration au taux de 80% des majorations de 40% ou même de simples intérêts de retard. Ce pouvoir de réformation est selon les commentateurs pas si différent du pouvoir de réformation qui sous-tend la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme.

Selon le Conseil d’Etat, le juge de l’impôt dispose d’options suffisantes lorsqu’il statue à propos des majorations fiscales pour satisfaire aux exigences de l’article 6-1 de la Convention EDH.

Cette position du Conseil d’Etat repose sur une double justification : le juge procède ainsi à une application régulière de la loi et les garanties du contribuable sont respectées.

En effet, le législateur a déjà prévu des taux de majoration différents selon la gravité des actes commis par le contribuable, le juge n’a donc pas à revenir sur cette proportionnalité.

De plus, le juge de l’impôt, saisi d’un doute sérieux quant à la gravité des agissements du contribuable, est en mesure de substituer aux pénalités pour manœuvres frauduleuses des pénalités pour mauvaise foi ou de prononcer la décharge de la majoration en lui substituant des intérêts de retard, ce qui est aussi satisfaisant pour le justiciable que l’application, décidée de façon complètement subjective par le juge, d’un taux intermédiaire.

Cette interprétation prend la forme d’une jurisprudence constante
.

De plus, dans une instruction du 24 août 1998, l’administration fiscale considère que cet avis Fattell prive de toute portée utile, pour les impôts relevant du juge administratif, la solution dégagée par la Cour de cassation.

Le Conseil d’Etat défend donc une conception bien restrictive des pouvoirs du juge pour appréhender toutes les subtilités du contexte de punition qui imprègne les sanctions fiscales.

Cette position du Conseil d’Etat est à certains points de vue relativement proche de celle développée par lé Conseil constitutionnel et la Cour européenne des droits de l’homme ( ce que nous verrons ultérieurement).

Nous constatons donc une inégalité de traitement flagrante entre les deux juridictions. Celle-ci est une source d’incompréhension pour le justiciable dans la mesure où le résultat peut être différent selon la juridiction compétente.

En l’état actuel du droit, comment est appréciée cette divergence et quelles sont les solutions proposées par la Conseil constitutionnel et la CEDH ?

2. Analyse de cette divergence d’interprétation à la lumière des solutions posées par les autorités supérieures.

Les interprétations du Conseil Constitutionnel (2.1) et de la CEDH (2.2) sont relativement proches de celle avancée par le Conseil d’Etat.

2.1. Le Conseil Constitutionnel.

Le Conseil Constitutionnel considère qu’ « aucun principe constitutionnel ne fait obstacle à un dispositif de sanctions automatiques, dès lors que la règle de proportionnalité est respectée ».

Or en matière de sanctions fiscales ce contrôle de proportionnalité relève du Conseil constitutionnel avant la promulgation de la loi. L’autorité va ainsi vérifier que les sanctions prévues par les textes répondent proportionnellement aux infractions visées.

Le Conseil s’appuie notamment sur l’article 8 de la DDHC de 1789 qui prévoit le principe de nécessité des peines c’est à dire l’interdiction d’une sanction manifestement disproportionnée par rapport à la faute.

Ainsi la reconnaissance d’un pouvoir de réformation du quantum de la sanction revient à effectuer un second contrôle de proportionnalité susceptible de remettre en cause celui de l’autorité gardienne de la Constitution. 

En effet, sous couvert de l’exercice d’un pouvoir modérateur, le juge judiciaire procède à un contrôle a posteriori de la constitutionnalité des différents articles du code général des impôts sur le fondement de l’article 6-1 de la Convention.

On peut se poser la question de savoir si un tel type de contrôle n’est pas sur le point de se développer dans un contexte de confusion des contrôles de constitutionnalité et de conventionalité des lois.

Un exemple récent de censure pour méconnaissance du principe de nécessité des peines a d’ailleurs était très remarqué
 .Comme le souligne Mme Martin dans ses conclusions sur la présente affaire, le Conseil constitutionnel a expressément validé l’article 85 de la loi de finances pour 1998 modifiant l’article 1740 ter du CGI, c’est à dire un dispositif de sanction « automatique », applicable dès lors qu’un manquement à une obligation est constaté, alors que les députés qui l’avaient saisi faisaient grief à cet article de ne permettre aucune marge d’appréciation quant au montant de la sanction.

Il apparaît donc évident que le droit constitutionnel des sanctions n’implique pas que le juge puisse, dans tous les cas moduler les sanctions. Le principe retenu par le Conseil constitutionnel est par conséquent l’absence d’un pouvoir de modulation.

Ainsi lorsque le conseil se réfère à la notion de pleine juridiction cela ne signifie pas autre chose que la garantie d’un plein contrôle, exclusif de tout contrôle restreint.

Cette garantie existe dès lors que le juge vérifie que les faits reprochés au contribuable coïncident bien avec l’infraction retenue par l’Administration et par conséquent avec la sanction.

Le juge pourra modifier la sanction en requalifiant l’infraction. 

La garantie d’un plein contrôle de proportionnalité est satisfaite en contentieux fiscal, lequel est de pleine juridiction (recours juridictionnel par lequel un requérant peut demander au juge, en invoquant tous moyens pertinents, de constater l’existence à son profit d’une créance contre l’Etat ou une autre collectivité publique, et (ou) d’annuler ou de réformer un acte administratif n’entrant pas dans le champ d’application du recours pour excès de pouvoir). 

Si le juge estime que la gravité des faits reprochés au contribuable se situe à mi-chemin entre la notion de mauvaise foi et celle de manœuvres frauduleuses, il constatera que les conditions pour confirmer la pénalité de 80% ne sont pas remplies et y substituera en principe celle de 40%.

Il reste que le Conseil constitutionnel reconnaît au juge fiscal un pouvoir de modération dans le cas particulier qui concerne l’hypothèse d’un cumul entre sanctions pénales et administratives
.

Ainsi il a été décidé par le Conseil constitutionnel que « le principe de proportionnalité implique que le montant global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l’une des sanctions encourues ». Il en résulte qu’« il appartient aux autorités administratives et judiciaires compétentes de veiller au respect de cette exigence ». Autrement dit la chose jugée par le Conseil constitutionnel implique de faire comme si, s’agissant de la pénalité ainsi visée, la loi elle même avait investi le juge d’un tel pouvoir.

Cette décision de 1997 a fait couler beaucoup d’encre et a été envisagée comme un signal dans la mesure où le Conseil reconnaît un pouvoir de modulation dans le cas du cumul. Ainsi, dans la situation d’un litige devant la juridiction administrative, cette position pourra être invoquée pour obtenir de celle-ci la modulation du taux des pénalités fiscales, au moins dans la situation où le contribuable a fait l’objet de sanctions administrative et pénale.   

2.2. La Cour européenne des droits de l’homme.

La question de la compatibilité du régime français des sanctions fiscales avec la Convention EDH du 4 novembre 1950 s’est révélée être parmi les interrogations les plus problématiques de ces dix dernières années.

Aux yeux de la Cour de Strasbourg, le tribunal qui statue sur des sanctions s’analysant comme « des accusations en matière pénale » doit être doté de la plénitude de juridiction. C’est ce que implique « la prééminence du droit » que consacre l’article 6. Dans son arrêt du 24 février 1994, Bendenoun c/ France
, la Cour reconnaît aux sanctions pour mauvaise foi prévues par l’article 1729-1 du Code général des impôts un caractère pénal au sens de l’article 6-1 de la Convention.

Rien dans la jurisprudence actuelle de la Cour ne permet d’en déduire que l’article 6 implique nécessairement l’existence d’un pouvoir étendu de modulation.

La plénitude de juridiction signifie que le juge qui statue exerce un contrôle complet en droit et en fait, ce à quoi ne satisfait pas, par exemple, un simple contrôle de cassation
, mais ce que fait bien entendu le juge fiscal avant de valider ou d’infirmer des pénalités.

Selon la lecture du Conseil d’Etat, l’effectivité de l’intervention du juge est suffisante, puisque son contrôle sur le pouvoir de sanction, et notamment sur l’appréciation des éléments de fait, est entier.

La Cour de Strasbourg semble avoir tout récemment esquissé une évolution dans un arrêt Schmautzer c/ Autriche du 23 octobre 1995 en énonçant que l’organe judiciaire de pleine juridiction doit avoir « le pouvoir de réformer en tous points, en fait comme en droit » la sanction attaquée.

Cette formulation suscite l’interrogation.

La Cour de cassation voit dans cet arrêt un début d’évolution qui consiste à déduire de l’article 6 que le juge de la sanction administrative doit pouvoir moduler librement la sanction à l’intérieur d’un simple plafond, pour tenir compte des circonstances propres à chaque affaire et à chaque individu.

Deux postulats confortent cette position.

Celui, suivant lequel il s’agit d’un principe essentiel du droit pénal et celui, qui niant toute spécificité aux sanctions administratives, tirerait de l’article 6 l’idée d’une équivalence absolue entre les garanties du procès pénal et celles dont doivent bénéficier le requérant qui conteste une sanction devant le juge administratif.

Le pouvoir de modulation du juge s’attache à la notion du procès équitable qui suppose que le juge n’ait pas les mains liées par l’une des parties et qu’il puisse effectivement apprécier le niveau de sanction qui doit être équitablement appliquée : priver le juge de ce pouvoir porte atteinte à l’effet utile de la CEDH.

Pour le Conseil d’Etat, cette apparente inflexion ne condamne pas le type de contrôle exercé par le juge administratif français sur les pénalités de mauvaise foi : le juge dispose en effet d’un pouvoir de réformation le conduisant le cas échéant à substituer un texte moins sévère à celui que l’Administration avait appliqué.

De plus selon le Conseil d’Etat, l’article 6 traite essentiellement de procédure : il vise à permettre l’accès à un juge qui contrôle pleinement le bien-fondé de la sanction, c’est à dire sa conformité à la loi qui en définit les conditions: il n’a pas pour objet, ni pour effet la remise en cause des critères légaux auxquels la loi a subordonné la sanction en cause.

Par la suite, la Commission reviendra à une position plus proche de celle développée par le Conseil d’Etat.

Dans son rapport du 29 mai 1997 sur l’affaire Malige c/ France
 concernant le contentieux des retraits de points du permis de conduire, la Commission a vu un mécanisme de sanction relevant de la matière pénale, au sens de l’article 6 ; mais, pour autant, elle conclu à l’absence de violation de la convention ; elle s’est prononcé sur un cas d’absence de pouvoir de modération du juge, mais en l’espèce la loi prévoyait une certaine modulation de la sanction.

A l’instar de la Commission la Cour EDH
 a considéré que l’exigence d’un contrôle entier, au sens de l’article 6-1, est satisfait dès lors que le contrôle suffisant se trouve incorporé dans la décision pénale de condamnation prononcé à l’encontre du requérant, sans qu’il soit nécessaire de disposer d’un contrôle séparée de pleine juridiction portant sur le retrait des points. Par ailleurs, le requérant pourra introduire un recours pour excès de pouvoir devant la juridiction administrative afin de faire contrôler que l’autorité administrative a agi à l’issue d’une procédure régulière.

Par cette argumentation, la Cour a pris en considération d’une part, le caractère proportionné du barème établi par la loi au regard de la gravité de l’infraction et, d’autre part, la procédure au terme de laquelle l’intéressé se voit infliger cette sanction automatique. Cet arrêt a été présenté par les adversaires de la jurisprudence Ferreira, comme un désaveu de la Cour de cassation.

Dans une affaire Taddei du 29 juin 1998
, la Commission rappelle que selon l’article 6 de la Convention, un contribuable qui entend contester des pénalités fiscales doit avoir accès à un tribunal indépendant, statuant équitablement en audience publique et  doté de la plénitude de juridiction.

Elle ne considère pas toutefois qu’il soit nécessaire que le juge français de l’impôt ait le pouvoir de moduler le taux des pénalités pour que la proportionnalité de la sanction soit assurée.

Cependant, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme ne permet pas de résoudre complètement le problème du pouvoir de modération du juge. En effet, elle n’a pas statué sur la conformité aux stipulations de l’article 6, paragraphe 1 de la Convention EDH d’une sanction dont l’application serait automatique sans que la loi qui l’institue ait elle même prévue une modulation.

Il apparaît ainsi qu’aucune des deux juridictions françaises de cassation n’est actuellement susceptibles de modifier sa jurisprudence sur la question de la modulation des sanctions fiscales.

Une décision de la Cour EDH, bien que non revêtue de l’autorité de la chose interprétée, facilitera-t-elle un rapprochement des positions des magistrats du Palais-Royal et de ceux du Quai de l’Horloge ?

L’alternative d’une harmonisation au niveau européen serait-elle envisageable ?
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ANNEXES

Annexe 1 :

droit européen -  convention européenne des droits de l'homme -  art. 6 § 1 (procès équitable) -  jurisprudence judiciaire -  pénalités fiscales -  pénalité de l'article 1840 N quater du CGI -  absence d'un recours permettant au juge de se prononcer sur le principe et le montant de l'amende -  application écartée dans la mesure de cette absence

1°   Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme qu'un système de majoration d'impôt ne se heurte pas à l'article 6 de la convention pour autant que le contribuable puisse saisir de toute décision ainsi prise à son encontre un tribunal offrant les garanties de ce texte.

2°   L'amende fiscale prévue par l'article 1840 N quater du CGI constitue une sanction ayant le caractère d'une punition. L'application de ce texte doit être écartée dans la mesure où il n'a pas institué à l'encontre de la décision de l'administration un recours de pleine juridiction permettant au tribunal de se prononcer sur le principe et le montant de l'amende.

Cass. com. 29 avril 1997, n° 1068 PB, Ferreira.

MM. Bézard, Prés. - Huglo, Rapp. - Lafortune, Av. gén. - SCP Guiguet, Bachellier et Potier de la Varde et Me  Goutet, Av.

(Extraits)

Attendu, selon le jugement déféré (TGI Béthune 1er  août 1995), que M. Ferreira, propriétaire d'un véhicule automobile d'une puissance fiscale de 23 chevaux, a, après le rejet de sa réclamation présentée le 11 mai 1994, assigné le directeur des services fiscaux devant le TGI pour obtenir la restitution de la taxe différentielle acquittée au titre de l'année 1993 ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu l'article 6 § 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que, pour écarter l'application de la disposition susvisée, le tribunal retient que les pénalités prévues par l'article 1840 N quater du CGI résultent de la seule constatation matérielle par l'administration fiscale du non-paiement de la taxe, exclusive de toute appréciation du comportement du contribuable, et que la décision de l'administration est susceptible de recours devant un tribunal ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il résulte de la jurisprudence de la CEDH qu'un système de majorations d'impôt ne se heurte pas à l'article 6 de la convention pour autant que le contribuable puisse saisir de toute décision ainsi prise à son encontre un tribunal offrant les garanties de ce texte ; que l'amende fiscale prévue par l'article 1840 N quater du CGI constitue une sanction ayant le caractère d'une punition et que cette disposition n'a pas institué à l'encontre de la décision de l'administration un recours de pleine juridiction permettant au tribunal de se prononcer sur le principe et le montant de l'amende ; qu'il en résulte que l'application de l'article 1840 N quater doit être écartée dans cette mesure au regard de l'article 6 § 1 susvisé, le tribunal a violé cette disposition ;

Par ces motifs : Casse et annule, mais seulement en ce qu'il a condamné M. Ferreira au paiement des pénalités pour le non-paiement de la taxe différentielle due au titre de l'année 1993, le jugement rendu le 1er  août 1995, entre les parties, par le TGI de Béthune.

Annexe 2 :

déclaration des contribuables - pénalités de mauvaise foi - application du principe de la loi pénale nouvelle plus douce a) oui - b) date d'appréciation - c) exclusion des intérêts de retard prévus par l'article 1729-1 du CGI - d) comparaison avec la pénalité prévue par la législation antérieure après défalcation de la part correspondant aux intérêts - pouvoir de modération du juge : non

I. 1°  a) Le principe selon lequel la loi pénale nouvelle doit, lorsqu'elle abroge une incrimination ou prononce des peines moins sévères que la loi ancienne, s'appliquer aux infractions commises avant son entrée en vigueur et n'ayant pas donné lieu à des condamnations passées en force de chose jugée, s'étend aux majorations de droits pour mauvaise foi prévues par l'article 1729-1 du CGI.

b) Pour déterminer la loi applicable à la pénalité contestée devant lui, le juge de l'impôt doit, comme juge de plein contentieux, se placer à la date à laquelle il statue.

c) Pour déterminer si les dispositions de l'article 1729-1 du CGI dans leur rédaction résultant de la loi du 8 juillet 1987 instituent une sanction plus douce que celle prévue par la législation en vigueur avant l'intervention de cette loi, il convient de ne prendre en compte que le taux de majoration prévu par le nouveau texte en cas d'absence de bonne foi à l'exclusion des intérêts de retard.

d) Pour procéder à la comparaison qu'implique l'application du principe de la loi pénale nouvelle plus douce, il y a lieu de ne prendre en compte que la part de majorations qui, en vertu des règles antérieurement applicables, présentait le caractère d'une sanction. Il convient donc d'en défalquer la fraction correspondant aux intérêts qui, étaient, en tout état de cause, maintenus lorsque le juge était conduit à prononcer la décharge des pénalités.

2°  Lorsqu'il y a lieu de faire application de la loi répressive nouvelle plus douce, le juge de l'impôt doit substituer lui-même les pénalités résultant de l'application de cette loi aux majorations établies par l'administration. Après avoir exercé son plein contrôle sur la qualification du comportement du contribuable retenu par l'administration, il doit appliquer le taux de majoration prévu en ce cas par la loi sans pouvoir le moduler pour tenir compte de la gravité de la faute commise par le contribuable.

II. Juridiction administrative. Dès lors qu'une contestation propre aux pénalités a été présentée au juge de l'impôt, il appartient à celui-ci d'examiner d'office s'il y a lieu de faire application de la loi répressive nouvelle plus douce.

Avis CE 5 avril 1996, n° 176611, Section, Houdmond.

M. Gentot, Prés. - Mlle Mignon, Rapp. - Arrighi de Casanova, Comm. du Gouv.

1° - Le principe selon lequel la loi pénale nouvelle doit, lorsqu'elle abroge une incrimination ou prononce des peines moins sévères que la loi ancienne, s'appliquer aux infractions commises avant son entrée en vigueur et n'ayant pas donné lieu à des condamnations passées en force de chose jugée, s'étend aux majorations de droits pour mauvaise foi prévues par l'article 1729-1 du CGI. En effet, dès lors qu'elles présentent le caractère d'une punition tendant à empêcher la réitération des agissements qu'elles visent et n'ont pas pour objet la seule réparation d'un préjudice pécuniaire, ces majorations constituent, même si le législateur a laissé le soin de les établir et de les prononcer à l'autorité administrative, des sanctions soumises au principe de nécessité des peines tel qu'il résulte de l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen de 1789 selon lequel « la loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires ».

2° et 3° - Dès lors qu'une contestation propre aux pénalités a été présentée au juge de l'impôt, il appartient à celui-ci d'examiner d'office s'il y a lieu de faire application de la loi répressive nouvelle plus douce. Dans cette hypothèse, en effet, il ne pourrait statuer sur le moyen dont il est saisi, sans méconnaître lui-même le champ d'application de la loi dans le temps. Pour déterminer la loi applicable à la pénalité contestée devant lui, le juge de l'impôt doit, comme juge de plein contentieux, se placer à la date à laquelle il statue.

4° - Aux termes du I a) de l'article 2 de la loi n° 87-502 du 8 juillet 1987 modifiant les procédures fiscales et douanières, repris au premier alinéa de l'article 1727 du CGI : « Le défaut ou l'insuffisance dans le paiement ou le versement tardif de l'un des impôts, droits, taxes, redevances ou sommes établis ou recouvrés par la direction générale des impôts donnent lieu au versement d'un intérêt de retard qui est dû indépendamment de toutes sanctions ». Le III du même article repris à l'article 1729-1 du code précité, dispose, quant à lui, que « Lorsque la déclaration ou l'acte mentionné au II font apparaître une base d'imposition ou des éléments servant à la liquidation de l'impôt insuffisants, inexacts ou incomplets, le montant des droits mis à la charge du contribuable est assorti : 1°) de l'intérêt de retard visé au paragraphe I… 2°) et d'une majoration de 40 % si la mauvaise foi de l'intéressé est établie… ». Il résulte de ces dispositions que les intérêts de retard n'ont pas le caractère d'une sanction mais celui d'une réparation du préjudice pécuniaire subi par le Trésor en cas de paiement insuffisant ou tardif ou en cas de défaut de paiement de l'impôt. Par suite, pour déterminer si les dispositions de l'article 1729-1 du CGI dans leur rédaction résultant de la loi du 8 juillet 1987 instituent une sanction plus douce que celle prévue par la législation en vigueur avant l'intervention de cette loi, il convient de ne prendre en compte que le taux de majoration prévu par le nouveau texte en cas d'absence de bonne foi à l'exclusion des intérêts de retard. Pour procéder à la comparaison qu'impliquent les principes énoncés ci-dessus, il y a lieu de ne prendre en compte que la part de majorations qui, en vertu des règles antérieurement applicables, présentait le caractère d'une sanction. Il convient donc d'en défalquer la fraction correspondant aux intérêts qui étaient en tout état de cause maintenus lorsque le juge était conduit à prononcer la décharge des pénalités. Il suit de là que le juge ne doit appliquer le taux de 40 % que s'il ressort du dossier que cette comparaison en fait apparaître le caractère moins sévère.

5° - Lorsqu'il y a lieu de faire application de la loi répressive nouvelle plus douce, le juge de l'impôt doit substituer lui-même les pénalités résultant de l'application de cette loi aux majorations établies par l'administration. La loi précitée du 8 juillet 1987, comme celle antérieurement en vigueur, qui proportionne les pénalités selon les agissements commis par le contribuable, a prévu l'application de taux de majorations différents selon la qualification qui peut être donnée au comportement de celui-ci. Le juge de l'impôt, après avoir exercé son plein contrôle sur la qualification retenue par l'administration, doit appliquer le taux de majoration prévu en ce cas par la loi sans pouvoir le moduler pour tenir compte de la gravité de la faute commise par le contribuable.

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la République Française.

Annexe 3 :

Conseil d'État -  avis (procédure de la loi du 31-12-87) -  demande d'avis sur la question de savoir si l'article 6 de la convention européenne ne confère pas au juge le droit de modérer les taux légaux des pénalités fiscales

La cour administrative d'appel de Paris transmet au Conseil d'État plusieurs interrogations concernant la question de savoir si, eu égard à l'article 6 de la convention européenne des droits de l'homme, le juge de l'impôt, juge de pleine juridiction, lorsqu'il est amené à statuer sur le bien-fondé de sanctions fiscales, est en droit de décider éventuellement la modération de leurs taux.

CAA Paris 9 avril 1998, n° 97-390, Plén., Fattell.

M. Racine, Prés. - Mmes Brin, Rapp. - Martin, Comm. du Gouv. - SCP Boré et Xavier, Av.

(Extraits)

Considérant, qu'aux termes de l'article 6-1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle » ; que M. Fattell, se prévalant de ces stipulations demande que la cour, eu égard aux circonstances de fait spécifiques au litige, modère les taux des pénalités qui lui ont été infligées conformément à la loi interne, en les abaissant à 10 % s'agissant des pénalités pour mauvaise foi et à 30 % pour celles prévues en cas de manœuvres frauduleuses ;

Considérant qu'aux termes de l'article 12 de la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 : « Avant de statuer sur une requête soulevant une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges, le tribunal administratif ou la cour administrative d'appel peut, par un jugement qui n'est susceptible d'aucun recours, transmettre le dossier de l'affaire au Conseil d'État, qui examine dans un délai de trois mois la question soulevée. Il est sursis à toute décision sur le fond de l'affaire jusqu'à un avis du Conseil d'État ou, à défaut, jusqu'à l'expiration de ce délai » ;

Considérant que la demande formulée par M. Fattell pose la question de savoir :

- en premier lieu, si, eu égard aux exigences procédant des stipulations conventionnelles précitées, lesquelles sont de droit supérieur aux dispositions du CGI, il devrait être loisible au juge de l'impôt, juge de pleine juridiction, lorsqu'il est amené à statuer sur le bien-fondé de sanctions fiscales revêtant le caractère d'accusations en matière pénale, de décider éventuellement la modération de leurs taux tels que fixés par la loi interne ;

- en deuxième lieu, dans l'affirmative, si les dispositions précitées de l'article 1729 du CGI, dans la mesure où elles donnent au juge, selon que les insuffisances de sa déclaration concernent un contribuable s'étant livré à des manœuvres frauduleuses, ou révèlent sa mauvaise foi seulement, ou enfin ne traduisent aucune intention délibérée d'éluder l'impôt, la possibilité, respectivement, de fixer à 80 % le taux de la majoration applicable, de limiter ce dernier à 40 % ou de substituer à la pénalité, dans la limite de son montant, de simples intérêts de retard ne revêtant aucun caractère répressif, ne lui confèrent pas, par là même, un pouvoir de modulation des pénalités en la présente cause, qui satisfasse aux exigences conventionnelles susévoquées ;

- en troisième lieu, en cas de réponse négative à l'interrogation précédente, si le juge de l'impôt doit accorder la décharge des pénalités litigieuses dès lors que la possibilité d'une modération n'est pas expressément prévue par la loi interne, ou s'il peut néanmoins interpréter cette dernière comme l'autorisant, le cas échéant, à la pratiquer, et si oui, en fonction de quels éléments ;

Considérant que cette question constitue une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et susceptible de se poser dans de nombreux litiges ; que, dans ces conditions, il y a lieu de surseoir à statuer sur les conclusions de la requête de M. Fattell relatives aux pénalités pour autant qu'il n'y est pas déjà statué par le présent arrêt, et de transmettre, pour avis sur cette question, le dossier de l'affaire au Conseil d'État ;

Décide : 1° Transmission au Conseil d'État pour avis ; 2° Sursis à statuer.

Annexe 4 :

convention européenne des droits de l'homme - article 6-1 (procès équitable) - applicabilité en matière fiscale - pénalités fiscales - majoration pour absence de bonne foi (CGI art. 1729-2) - oui selon la Cour européenne des droits de l'homme - méconnaissance par la juridiction administrative - non - absence de communication au requérant de certaines pièces du dossier

1°  L'article 6-1 de la convention européenne des droits de l'homme est applicable à la majoration d'impôt pour absence de bonne foi prévue par l'article 1729-1° du CGI.

2°  La procédure suivie devant la juridiction administrative n'a pas méconnu le principe du contradictoire du fait de la non communication au contribuable de la totalité du dossier constitué par les douanes dès lors que le grief du requérant se rapporte à des pièces absentes du dossier soumis à la juridiction et sur lesquelles l'administration ne s'est pas fondée et que le requérant, qui avait eu accès à l'intégralité du dossier durant l'instruction pénale, n'a fait état d'aucun argument précis justifiant l'utilité pour lui de l'accès à l'intégralité du dossier.

CEDH 24 février 1994, n° 3/1993/398/476, aff. Bendenoun c/ France.

M. Ryssdal, Prés.

(Extraits)

En droit

I. Sur la violation alléguée de l'article 6 § 1 de la convention

43. M. Bendenoun se plaint de ne pas avoir bénéficié d'un procès équitable devant les juridictions administratives quant aux majorations d'impôt auxquelles le fisc l'a assujetti. Il invoque l'article 6 § 1 de la convention, ainsi libellé :

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (…) par un tribunal (…) qui décidera (…) du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle (…) »

A. Sur l'applicabilité de l'article 6 § 1.

44. Requérant et Commission s'accordent à estimer ce texte applicable en l'espèce.

45. Le Gouvernement soutient la thèse contraire. Selon lui, la procédure litigieuse ne portait pas sur une « accusation en matière pénale » car les majorations d'impôt infligées à M. Bendenoun présentaient tous les traits d'une sanction administrative au sens de la jurisprudence de la Cour (arrêts Engel et autres c. Pays-Bas, du 8 juin 1976, et Oztürk c. Allemagne, du 21 février 1984, série A n° 22 et 73).

La remarque vaudrait d'abord pour la qualification donnée par le droit français : le CGI classerait lesdites majorations parmi les « sanctions fiscales » et non parmi les « sanctions pénales ». Il en irait de même de la nature de l'infraction : les faits reprochés au requérant se définiraient comme des « manœuvres frauduleuses » et non comme une « soustraction frauduleuse », le Conseil d'Etat attribuant un caractère fiscal aux premières et pénal à la seconde. La nature et le degré de sévérité de la sanction ne conduiraient pas à une conclusion différente : les majorations seraient infligées par le fisc, sous le contrôle des juridictions administratives, et non par le juge pénal ; elles se calculeraient en fonction du redressement fiscal et seraient donc directement proportionnelles aux droits éludés au principal ; elles ne se substitueraient pas à une mesure privative de liberté et n'entraîneraient jamais une déchéance de droits ; elles demeureraient à la charge des héritiers en cas de décès du contribuable ; elles échapperaient aux règles relatives à la récidive, à la complicité, au cumul des peines et à l'inscription au casier judiciaire.

46. En ce qui concerne les aspects généraux du système français de majorations d'impôt en cas d'absence de bonne foi, la Cour estime qu'eu égard au grand nombre des infractions du type visé à l'article 1729 § 1 du CGI, un Etat contractant doit avoir la liberté de confier au fisc la tâche de les poursuivre et de les réprimer, même si la majoration encourue à titre de sanction peut être lourde. Pareil système ne se heurte pas à l'article 6 de la convention pour autant que le contribuable puisse saisir de toute décision ainsi prise à son encontre un tribunal offrant les garanties de ce texte.

47. Quant au cas d'espèce, la Cour ne sous-estime pas l'importance de plusieurs des éléments avancés par le Gouvernement. Elle relève cependant, à la lumière de sa jurisprudence et notamment de l'arrêt Oztürk, que quatre facteurs jouent dans le sens opposé.

En premier lieu, les faits incriminés tombaient sous le coup de l'article 1729 § 1 du CGI. Or il concerne tous les citoyens en leur qualité de contribuables, et non un groupe déterminé doté d'un statut particulier ; il leur prescrit un certain comportement et assortit cette exigence d'une sanction.

Deuxièmement, les majorations d'impôt ne tendent pas à la réparation pécuniaire d'un préjudice, mais visent pour l'essentiel à punir pour empêcher la réitération d'agissements semblables.

Troisièmement, elles se fondent sur une norme de caractère général dont le but est à la fois préventif et répressif.

Enfin, elles revêtaient en l'occurrence une ampleur considérable puisqu'elles s'élevaient à 422 534 F pour l'intéressé et 570 398 pour sa société, et le défaut de paiement exposait M. Bendenoun à l'exercice, par les juridictions répressives, de la contrainte par corps.

Ayant évalué le poids respectif des divers aspects de l'affaire, la Cour note la prédominance de ceux qui présentent une coloration pénale. Aucun d'eux n'apparaît décisif à lui seul, mais additionnés et combinés ils conféraient à l'« accusation » litigieuse un « caractère pénal » au sens de l'article 6 § 1, lequel trouvait donc à s'appliquer.

48. Pareille conclusion dispense la Cour de prendre en considération les compléments d'impôt, sur lesquels les comparants n'ont d'ailleurs guère insisté devant elle.

B. Sur l'observation de l'article 6 § 1

49. Le requérant dénonce une atteinte au principe du contradictoire. Tandis que le fisc aurait choisi unilatéralement et avec soin, puis communiqué aux juridictions administratives, les pièces à conviction, lui-même n'aurait pas eu accès à la totalité du dossier constitué par les douanes, où figuraient non seulement les procès-verbaux mais aussi les données sur lesquelles ils se fondaient. Or la non-délivrance d'une copie, pourtant maintes fois réclamée à l'administration des impôts et au tribunal administratif de Strasbourg, l'aurait empêché de déceler des éléments à décharge, et en particulier de faire entendre et interroger l'informateur anonyme qui se trouvait à l'origine des poursuites.

50. La Commission arrive à la même conclusion. Certes, elle s'abstient de rechercher si les documents du dossier douanier pouvaient être de nature à confirmer ou infirmer la « culpabilité » de M. Bendenoun, tout comme elle se refuse à spéculer sur l'issue que la procédure litigieuse aurait connue si l'intéressé avait disposé de l'ensemble de ce dossier. Elle formule néanmoins un constat : le requérant pouvait, de manière plausible, avancer que les documents en question renfermaient des indications propres à étayer sa thèse, et notamment à contredire les déclarations relatées dans les procès-verbaux produits par le fisc. Elle relève en outre qu'à deux reprises le président du tribunal administratif invita en vain le procureur de la République de Strasbourg à produire le dossier douanier.

51. Pour le Gouvernement au contraire, ni en première instance ni en appel M. Bendenoun ne se trouva dans une situation désavantageuse par rapport à l'administration des impôts.

Le tribunal administratif de Strasbourg aurait statué sur le fond de l'affaire au vu des observations des parties et des pièces en sa possession. S'estimant suffisamment informé, il n'aurait rendu aucun jugement avant dire droit ordonnant le dépôt du dossier douanier. Toujours selon le Gouvernement, les démarches du président auprès du parquet ne pouvaient en tenir lieu, d'autant qu'elles n'émanaient pas de la formation de jugement et revenaient en somme à transmettre les demandes de l'avocat du requérant.

Le fisc aurait annexé à son mémoire devant le tribunal quatre procès-verbaux d'audition par les agents des douanes - deux de M. Bendenoun et deux d'anciennes salariées d'ARTSBY 1881, chargées de la facturation -, sur lesquels l'intéressé put s'expliquer. En revanche, il aurait évité de verser au débat dix procès-verbaux où figuraient des éléments à charge, sans compter sept autres qui ne fournissaient aucune information utile en matière fiscale. On ne saurait donc lui reprocher d'avoir procédé à un « tri » au détriment du requérant et des droits de la défense. Quant aux factures « occultes » saisies chez lui, M. Bendenoun les avait établies lui-même et en connaissait donc l'existence et la nature ; de plus, il y aurait eu accès devant le juge pénal et aurait admis qu'elles correspondaient à la qualification donnée par le fisc, c'est-à-dire qu'elles représentaient des ventes de monnaies.

De son côté, le Conseil d'Etat aurait jugé régulière la procédure suivie en première instance. Lui non plus n'aurait pas estimé nécessaire de prescrire la communication du dossier douanier. Il aurait trouvé suffisants les éléments disponibles, que corroboraient les constatations matérielles opérées au pénal par la cour d'appel de Colmar, dans ses arrêts du 13 mai 1981, et revêtues de l'autorité absolue de la chose jugée.

52. La Cour rappelle d'abord que les allégations du requérant ne sont pertinentes que dans la mesure où la procédure devant les juridictions administratives concernait le bien-fondé de l'accusation de fraude fiscale sur laquelle se fondaient les majorations d'impôt. Partant, il s'agit seulement de rechercher, s'il y a eu atteinte à l'égalité des armes ou, plus généralement, aux droits de la défense quant à la détermination de la culpabilité de M. Bendenoun.

Il échet de constater ensuite que les documents dont l'intéressé se plaint d'avoir en vain réclamé la communication ne figuraient point parmi ceux qu'invoquaient les autorités fiscales. Pour établir la culpabilité de M. Bendenoun, elles se servirent uniquement de quatre procès-verbaux - mentionnés par le Gouvernement - contenant la reconnaissance, par l'intéressé, de ses infractions douanières. Le grief se rapporte donc à des pièces absentes du dossier soumis aux juridictions administratives et sur lesquelles l'adversaire du requérant ne s'appuya pas (voir, mutatis mutandis, l'arrêt Schuler-Zgraggen c. Suisse du 24 juin 1993, série A n° 263, p. 18, § 52).

La Cour n'exlut pas que dans pareille situation la notion de procès équitable puisse quand même comporter l'obligation, pour le fisc, de consentir à fournir au justiciable certaines pièces, ou même l'intégralité, de son dossier. Encore faut-il, pour le moins, que l'intéressé ait accompagné sa demande, ne fût-ce que sommairement, d'une motivation spécifique.

En l'espèce, M. Bendenoun sollicitait la communication intégrale d'un dossier assez volumineux. Or les données recueillies par la Cour ne montrent pas qu'il ait jamais avancé aucun argument précis à l'appui de sa thèse selon laquelle, nonobstant sa reconnaissance des infractions douanières et ses aveux pendant l'instruction pénale, il ne pouvait combattre l'accusation de fraude fiscale sans posséder une copie dudit dossier. Cette carence se révèle d'autant plus dirimante qu'il n'ignorait pas l'existence et la teneur de la plupart des documents et que lui-même et son conseil avaient eu accès au dossier complet, du moins durant l'instruction pénale.

53. En conclusion, il ne ressort pas des éléments dont dispose la Cour que la non-communication de pièces ait porté atteinte aux droits de la défense et à l'égalité des armes. Il n'y a donc pas eu violation de l'article 6 § 1.

II. Sur la violation alléguée de l'article 1 du protocole n° 1

54. Devant la Commission, le requérant invoquait aussi l'article 1 du Protocole n° 1.

Il ne l'a plus mentionné devant la Cour et elle ne juge pas devoir examiner la question d'office.

Par ces motifs, la Cour, à l'unanimité,

1. Dit que l'article 6 § 1 de la convention s'applique en l'espèce et qu'il n'a pas été violé.

2. Dit qu'il ne s'impose pas d'examiner l'affaire sous l'angle de l'article 1 du Protocole n° 1.
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